
Droit d’accès aux informations recueillies - Protection de vos données personnelles 
Les informations recueillies dans ce formulaire sont nécessaires au traitement de votre don et à l’émission de votre reçu fiscal. Vos coordonnées 
permettront également à la Fondation Sorbonne Université et aux Anciens de vous tenir informés de leurs actualités. Vos données ne sont ni 
commercialisées, ni échangées ni transférées en dehors de l’Union Européenne. 
Conformément à la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d’un droit d’information, d’accès, de rectification, d’opposition, d’effacement et de 
limitation et de radiation sur simple demande écrite à la Fondation. 

 
 

Bulletin de Soutien 
 
Merci de complèter ce bulletin de soutien accompagné  
de votre chèque à :  
 

Les Anciens personnels - Fondation Sorbonne Université  
4 place Jussieu, BC 390 – 75005 Paris 
 
 
    Je soutiens pour la première fois le groupe « Les Anciens personnels ». 

 Je renouvelle mon soutien au groupe « Les Anciens personnels ». 

 

Mes coordonnées : 

Nom …………………………………………………………………      Prénom …………………………………... 

Nom de Naissance * ………………………………………. 

Date de Naissance * ………………………………………..* (nécessaire pour l’annuaire) 

Adresse ……………………………………………………………………………………………………………………… 

Code Postal …………..............…….............          Commune ……………….......…….. 

Téléphone ………………..................……………             Portable ………………….............. 
 

Faculté d’origine :   Lettres   Médecine   Sciences  Administration centrale SU 
 
Discipline ………………………………………………………… 
 

Je souhaite le transfert de mes courriels sorbonne-universite.fr vers mon courriel 
personnel 
 

Je confirme mon email personnel .................................................................. 

Le reçu fiscal vous sera désormais automatiquement envoyé par mail sauf demande 
expresse de votre part pour un reçu fiscal papier en cochant la case ci-contre  

 

MERCI POUR VOTRE GENEROSITE ! 

AVANTAGES FISCAUX : 

• 66% de votre don sont déductibles de votre impôt sur le revenu (IR) dans la limite de 20% 
de votre revenu imposable. 

• 75% de votre don sont déductibles de votre impôt sur la fortune immobilière (IFI) dans la 
limite de 50 000€ par an 

  

Je fais un don par chèque à l’ordre de : 

Les Anciens personnels - Fondation Sorbonne Université 

 30 euros    50 euros    100 euros    200 euros    500 euros    Autre montant………… 

  

  


